
Nouvelle Ecole de la Maladière, 
Neuchâtel

La nouvelle école occupe l’angle sud-ouest du
parc de l’ancien cimetière du Mail, dans le quar-
tier de la Maladière. L’emprise au sol est réduite au
maximum, tandis que la relation entre le préau
couvert et le chemin traversant le parc de sud au
nord enrichit l’usage de ce lieu. Lisible comme un
corps unique malgré sa volumétrie complexe, le
projet évoque un jouet à découvrir, tout en suggé-
rant le plaisir et la variété des perceptions qu’il
offrira à ces utilisateurs.
Le plan se développe autour d’un escalier central
unique. Cette solution simple et efficace permet
une bonne répartition des diverses fonctions sur
les étages, tout en accordant la multiplicité des
usages avec la topographie.
Les salles de classe de l’école primaire se trouvent
aux étages supérieurs. Chaque salle de classe est
unique en termes d’emplacement, d’orientation et
de vue. Toutes ont en outre la particularité de pos-
séder jusqu’à trois côtés donnant sur l’extérieur.
Ces différents aspects, découlant de la configura-
tion du plan, nous semblent participer à une forme
de pédagogie qui privilégie la notion de décou-
verte et de diversité.
La conception constructive du projet, avec sa
structure en acier, se base sur le principe de la
construction à sec. Cette solution permet une
grande flexibilité dans la répartition des espaces
ainsi qu’une exploitation maximale des qualités
thermiques de l’enveloppe. Ce choix représente
aussi une réponse aux enjeux bien réels du déve-
loppement durable.
La matérialité du bâtiment et l’emploi des couleurs
manifestent la volonté de faire apparaître l’école
comme un objet ludique et rayonnant dans le parc.
La légèreté liée à l’utilisation de panneaux de
fibres préfabriqués de différentes origines confirme
l’attitude d’ouverture générale du projet.
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